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A savoir    
 

 

De nombreux dispositifs privés ou publics 
proposent aux jeunes de financer leurs projets 
dans des domaines variés : sport, culture, arts, 
vie associative, lien social, environnement, 
humanitaire, solidarité, ou encore aventure. 
 

La plupart des subventions étant versées après 
sélection sur dossier, la marche à suivre pour 
décrocher des soutiens consiste d’abord à 
construire son projet : objectifs, participant(s), 
déroulement… tout en s’informant sur sa 
faisabilité, puis en cherchant des partenaires 
financiers et/ou matériels.  
 

Le dispositif Actif’ Jeunes de Suresnes 
Information Jeunesse mais aussi les différentes 
structures d’Information Jeunesse (BIJ, PIJ,…) 
peuvent vous aider dans la construction de 
votre projet et dans les démarches liées à sa 
réalisation. 
 
 

Les dispositifs 
 

 
Actif’ Jeunes 
 

Dispositif d’accompagnement à la construction 
et à la réalisation de projets individuels ou 
collectifs : aide méthodologique, recherche de 
financements, mise à disposition d’outils. 
Pour les projets à caractère social menés par 
des suresnois de 14 à 25 ans, c’est aussi la 
possibilité de prétendre à une bourse jusqu’à 
1200 €. 
 
Envie d’Agir Projets Jeunes 
 

C’est un programme ministériel mis en œuvre 
par la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et pour lequel un parrainage en nature 
et/ou financier est obligatoire. Dans le 92 il est 
divisé en deux catégories :  
 

- Les projets des 11-30 ans, individuels ou 
collectifs, présentant un caractère d’intérêt 
général, d’utilité sociale, d’animation locale... La 
bourse peut atteindre 1000 €. 
 

- Les projets des 18-30 ans, de création d’une 
activité économique et/ou culturelle; la dotation 
peut aller jusqu'à 5000 €. Un accompagnement 
méthodologique est proposé par la DDCS.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARAMIS - Aide Régionale Aux MIcroprojets 
de Solidarité 
 

Le projet doit être mené par une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 ayant son 
siège en Ile-de-France et ayant plus d’un an 
d’ancienneté. L’action doit se dérouler en dehors 
du territoire d’une collectivité liée à la Région 
par un accord de coopération et doit se situer 
dans un pays figurant sur la liste des 
bénéficiaires de l'APD (Aide Publique au 
Développement) ou dans la Zone de Solidarité 
Prioritaire (ZSP). Elle concerne les projets de 
solidarité ayant un impact sur la région et peut 
aller de 5000 à 12500 €. Deux commissions par 
an se réunissent, en juillet et en novembre.  
 
Programme Européen Jeunesse en Action 
(PEJA) 
 

Ce programme favorise les rencontres de 
groupe, l’envoi ainsi que l’accueil de jeunes 
volontaires dans différents pays. Il  aide  les 
jeunes à réaliser leurs projets collectifs  et 
s’adresse à tous les 13-30 ans.  
 
Culture Actions - CNOUS 
 

Ce dispositif du CNOUS (Centre National des 
Œuvres Universitaires et Scolaires) apporte un 
soutien financier et une aide personnalisée aux 
projets d’engagement des étudiants dans divers 
domaines : sport, citoyenneté, solidarité, ainsi 
qu’aux projets de création artistique et de 
valorisation de la création artistique et aux 
projets de recherche scientifique. Ces projets 
doivent être portés par des étudiants de 
l’enseignement supérieur.  
 
FSDIE – CNOUS 
 

Le Fond de Solidarité et de Développement des 
Initiatives Etudiantes finance des initiatives des 
étudiants de diverses universités publiques 
s’inscrivant dans les domaines culturels, 
sportifs, les actions de solidarité, de bénévolat 
étudiant… Les dossiers peuvent être téléchargés 
sur le site de chaque université et doivent être 
remis au sein de l’UFR, les critères varient en  
fonction des universités. 
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LES FONDATIONS 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter 
l’annuaire du mécénat d’entreprise au CIDJ 
(Paris) ou vous rendre sur www.fondations.org.  
 
Déclics jeunes - Fondation de France 
 

Cette bourse aide des jeunes âgés de 18 à 30 
ans à réaliser un projet dans divers domaines : 
art, artisanat, culture, sciences, techniques, 
action sociale, humanitaire, environnement...  
Le montant actuel de chaque bourse est de 
7600 €. 
 
La Fondation Marcel Bleustein Blanchet 
pour la vocation  
 

Elle attribue des bourses de 7700 € aux lauréats  
âgés de 18 à 30 ans (dans l'année), ayant une 
vocation dont ils ont fait la preuve par des 
débuts de réalisation et ayant de graves 
difficultés pour continuer leur formation. Elle ne 
s’adresse pas aux projets de création 
d’entreprise, de soutien à une association, ni 
aux projets à caractère politique ou religieux.  
  
La Fondation EDF Diversiterre  
 

Elle étudie les projets portés par des 
associations, et structurés autour de la prise en 
compte du lien social et de la préservation de 
la planète dans les domaines suivants : santé et 
solidarité, nature et biodiversité, culture, 
histoire et patrimoine.  
 
La Fondation BNP Paribas   
 

Elle s'attache à préserver et faire connaître les 
richesses des musées, à encourager des 
créateurs et interprètes, à aider la recherche 
médicale dans des secteurs de pointe et à 
soutenir des projets en faveur de l'insertion et 
de lutte contre l'exclusion. Elle appuie 
également des initiatives à l'étranger qui 
reposent sur des coopérations culturelles avec la 
France. 
 
La Fondation Zellidja  
 

Elle attribue des bourses de voyage pour 
permettre à des jeunes de 16 à 20 ans 
d’effectuer seuls un voyage d’études sur le sujet 
de leur choix, dans le pays de leur choix 
pendant au moins un mois.  
Le montant maximum de ces bourses est de 
9000 € pour un premier voyage, et de 1100 € 
pour le second. Les dossiers doivent être 
envoyés avant le 31 janvier.  
 
 

 
 
 
 
 

La Fondation HSBC pour l’éducation 
  
Sa vocation est de soutenir les initiatives 
d’associations ou d’institutions qui facilitent 
l’accès à l’éducation de jeunes en milieux 
défavorisés, par la culture. Elle apporte un 
soutien financier, humain et médiatique aux 
projets sélectionnés.  
 
 
 
 
 
 

Le web en parle 
 

Actif’ Jeunes 
http://www.sij.asso.fr/actifjeunes/actif.htm 
 
Envie d’Agir  
http://www.enviedagir.fr/le-programme-envie-d-
agir.html  
 
ARAMIS – Aide régionale aux microprojets 
de solidarité  
http://www.iledefrance.fr/appels-a-
projets/international/fonds-de-soutien-aux-
projets-associatifs-de-cooperation/ 
 
Programme Européen Jeunesse en Action 
(PEJA) 
http://www.jeunesseenaction.fr/ 
 
Culture Actions 
www.culture.cnous.fr 
 
CNOUS 
www.cnous.fr 
 
LES FONDATIONS : 
 

Déclics jeunes - Fondation de France 
http://www.fondationdefrance.org 
 
La Fondation Marcel Bleustein Blanchet pour 
la vocation  
http://www.fondationvocation.org 
 
La Fondation EDF Diversiterre 
http://fondation.edf.com 
 
La Fondation BNP Paribas 
http://mecenat.bnpparibas.com/fr/presentation 
 
La Fondation Zellidja  
www.zellidja.com 
 
La Fondation HSBC 
https://www.hsbc.fr/1/2/hsbc-france/a-propos-d-
hsbc/developpement-
durable/mecenat/education/fondation-hsbc 
 

 
 
 
 

 
 
 

 


